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Modification de F‘ordonnance sur la formation professionneNe (OFPr): renfor
cement de Fa formation professionnelle suprieure;
ouverture de Fa procdure de consuftation

Mesdames, Messieurs,

Le 22 fvrier 2017, le Conseil fd&al a charg le DEFR d‘ouvrir une procdure de
consultation auprs des cantons, des partis pofltiques, des organisations faTtires
nationales des communes, des villes et des rgions de montagne, des associations
fa?tires nationales de l‘conomie et des milieux intresss concernant le projet de
«modification de l‘ordonnance sur Fa formation professionnelle (OFPr): renforcement
de Fa formation professionnelle suprieure».

La procdure de consultation courtjusqu‘au 30 mai 2017.

La consultation porte sur les modalits de mise en ceuvre du soutien fdral en fa
veur des personnes ayant suivi des cours prparatoires aux examens professionnels
fdraux et aux examens professionnels fdraux suprieurs, inscrit dans Fa Foi fd&
rale sur Fa formation professionnelle (LFPr) Fa suite de Fa mod ification de cette der
nire adopte par Fe Parlement en dcembre 2016, Le präsent projet porte sur une
mod ification de F‘ordonnance sur Fa formation professionnelle (OFPr). II propose
d‘instaurer un modFe de subventionnement ax sur Fa personne, qui permette de
soutenir directement les personnes ayant suivi des cours et d‘augmenter globale
ment F‘attractivit des examens. L‘entre en vigueur du nouveau rgime de finance
ment est prvue au 1er janvier 2018.

Vous tes invits prendre position sur Fe projet et sur les explications fournies dans
Fe rapport explicatif.

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles ‘adresse internet:
tml.

Au terme de Fa procdure de consultation, Fes prises de position seront pubFies sur
internet. Conformment Fa Foi fdraFe sur l‘galit pour Fes handicaps (LHand;
RS 151.3), nous nous efforQons de publier des documents accessibles tous. Nous
vous prions donc de nous faire parvenir votre prise de position dans Fa Fimite du dFai



imparti, de prfrence par voie 6lectronique (prire de joindre une version Word
en plus d‘une version PDF), I‘adresse Iectronique suivante:

vernehmIassunq.hbb(sbfLadminch

Monsieur Rmy Hübschi, 058 462 21 27, se tient votte disposition pour toute ques
tion ou information complmentaire.

Nous vous prions d‘agrer, Mesdames, Messieurs, I‘expression de notre considra
tion distingue.

Johann N. Schneider-Ammann
Conseiller fdraI
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